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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Initiative
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

Nodetiréàpart: S(a-?k)l-Oa'z:l

Déposéle: 1').,11.)g

Scanné le :

Art. 127 à 129 LGC L'initiative permet à un député de proposer un pr«:»jet de loi, de décret ou de
révision constitutionnelle partielle, de proposer d'exercer le droit d'initiative du canton auprès de
l'Assembiée fédérale ou encore de proposer l'exercice du droit de référendum par le Canton. Elle
touche à une compétence propre du GC.
Elle peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une cornmission.
- Soit l'initiant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de l'initiative
à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il n'y a
pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi

: à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate de l'initiative ; suite au vote du GC, elle est soit renvoyèe au CE, soit classée.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

jitredel'Ïnitiative- '-' - --- ' -- - - - " -Pour un nouveau moratoire de 10 ans ou une interdiction des amodifiés en Suisse.orgamsmes génétiquement

jextedéo-sé---- - -'-' - -- - -  - --'-
Dans son message, le Conseil fédéral semble indéfectiblement pour les organismes génétiquement
modifiés (OGM). En effet, si il veut prolonger le moratoire pour 4 ans il propose dans le même temps
d'introduire la coexistence alors que les OGM sont radicalement refusés par la population suisse (2015 :
66o/o comre 21% pour). Il semble vouloir imposer la possibilité de cultiver des OGM. En effef IOrS de Sa
dernière tentative d'introduire la coexistence dans la loi sur le génie génétique, il présentait également
l'ordonnance qui fixait par exemple des distances d'isolation ou des exigences pour la séparation des flux
de produits. Avec le projet actuel les parlementaires ne savent pas à quoi ils donneraient leur approbation 
car rien n'est précisé sur les moyens, les exigences pour évïter la contamination par des OGM. La seule

' chose qui est ctair, c'est que la Confédération accorde les autorisations pour la culture de plarites
génétiquement modifiées et peut également les imposer, contre le veto d'un canton.

Pour rappel, la loi sur l'agriculture vaudoise datant de septembre 2010 dit à son article 56 al. 2: Dans les
limites de la législation fédérale, les organismes génétiquement modifiés sont exclus de la production des
aliments et des végétaux. Notre Grand Conseil avait voté en février 2015 à une presque unanimité (1 non
et quelques abstentions) une résolution pour le maintien d'une agriculture suisse sans OGM.

' Etant donné que nous arrivons bientôt au terme du deuxième moratoire, le Parlement vaudois exerce par
la présente motion, le droit d'initiative cantonale en matière fédérale. Ainsi à la fin du moratoire fin 2017, il
demande au Parlement fédéral d'interdire l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés dans
l'agriculture ou de reconduire le moratoire de 10 ans dans )'agriculture au sens de l'article 1 97, alinéa 7, de
la Constitution fédérale, par voie légale.
Ces dispositions légales doivent prévoir que les plantes, les parties de plantes, les semences à usage
agricole, horticole et forestier ainsi que les animaux destinés à la production alimentaire, génétiquement
modifiés, ne peuvent être ni introduits en Suisse ni être commercialisés.
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[)éveloppement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)
(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(c) prise en considération immédiate
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Liste des députés signataires - état au 20 septembre 20'l6

Clément François

Clivaz Philippe
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Collet Michel
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Cornamusaz Philr6pe ' /
Courdesse'Régis z, ?? (;?
Cretegny Gérald

Crstegny Laurence

Croci-Torti Nicolas

Crottaz Brigitte

Cuérel Julien
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De Montmollin Martial W
Debjuë François

Décosterd Anne

Deillon Fabien

Démétriadès Alexandre

Desmeules Michel
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Despot Fabienne l
Devaud Grégory
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Dolivo Jean-Michel 'i;[? 5
Donzé Manuel i
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Ducommun Philippe

Dupontet Aline

Durussel José

Duvoisin Ginette

Eggenberger Julien

Ehrwein Nihan Céline ,,'-(5.
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Epars Olivier ]]??
Favrod Pierre-Alain î

Ferrari Yves

Freymond Isabelle

Freymond Cantone Fabienne

Gander Hugues

Genton Jean-Marc
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Germain Philippe 7
Glauser Nicolas
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Golaz Olivier

Grandjean Pierre

Grobéty Philippe

Guignard Pierre

Haldy Jacques

Hurni Véronique

Induni Valérie

Jaccoud Jessica

Jaquet-Berger Christiane

Jaquier Rémy

Jobin Philippe

Jungclaus Delarze Suzanne ,So'kb?g
.Kappeler Hans Rudolf

Keller Vincent

Kernen Olivier

Ansermet Jacques

Attinger Doepper Claire

Aubert Mireille

Baehler Bech Anne

Ballif Laurent

Bendahan Samuel

Berthoud Alexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique-Richard

Bory Marc-André

Bovay Alain

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Cachin Jean-François

Chapalay Albert

Chappuis Laurent

Cherubini Alberto

Cherbuin Amélie

Chevalley Christine

Chevalley Jean-Rémy
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Chollet Jean-Luc :T/ [4,. « }
Christen Jérôme {1 4 /- / {Ij !
Christin Dominique-Ella -?'?-k'
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Liste des députés signataires - état au 20 septembre 2016

Oran Marc Schaller Graziella

Pahud Yvan Schelker Carole

Pernoud Pierre-André Schobinger Bastien
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Perrin Jacques Schwaar Valérie i
Pillonel Cédric Schwab Claude
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Podio Sylvie Sonnay Eric ffl???
Probst Delphine Sordet Jean-Marc 7

r a???'?s

Randin Pl7ijlippe - = Stürner Felix

Rapaz Pierre-Yves .,4'. 14
Surer Jean-Marie

Râss Etienne ffi" / '( v'il T',(;S- Thalmann Muriel

Rau Michel 7" Thuillard Jean-François

Ravenel Yves Tosato Oscar

Renaud Michel Tieboux Maurice

Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel

Rezso Stéphane Tschopp Jean

Richard Claire Uffer Filip

Riesen Werner Urfer Pierre-Alain

Rochat Nicolas Venizelos Vassilis

Romanô Myriam Voiblet Claude-Alain

Roulet Catherine Volet Pierre

Roulet-Grin Pierrette Vuarnoz Annick

Rubattel Denis Vuillemin Philippe

Ruch Daniel Wüthrich Andreas

Rydlo AleXandre Wyssa Claudine

Sansonnens Julien Züger Eric
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Krieg Philippe

Kunze Christian

Labouchère Catherine

Lio Lena

Luisier Christelle

<
Maillefer Denis-Olivier

Manzini Pascale

Marion Axel
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Martin Josée 3k
X3

Mattenberger Nicolas

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Marf!ne l '-t.MM.?,.
MellySerge ( )1
Meyer Roxanne
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Miéville Laurent

Miéville Michel

Modoux Philippe

Mojon Gé.rard

Montangero Stéphane

Mossi Michele

Neyroud Maurice
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Nicolet Jean-Marc 'Ï-.'S?'-5?teÀ'-:?jy
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